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La réforme des hôpitaux crispe côté wallon

JEAN-PAUL BOMBAERTS

1.- réforme des hOpitarn,; en Belgique
entre dans une phase décisive. la
ministre des Affaires sodall's Mag-
gie De Block (Open Vld) rompte en
effet déposer ce jeudi sur [a table du
comeil des ministres son projet de
loi qui .concrétise lil rêIorme, (ôté
francophone, la rHonne passe tou-
jOUl'S aussi mal. Au point qut'dt'"s ac-
tions ne sont pas ilexclure.

Reprenons les choses doms 1'0r-
drt'.lancée voki deux aas déjà, la ré-
fmme consiste ilregrouper les Ha-
blisse<ltIl"nts hospitaliers 'Id on les
spédalités, Objectif: taô(m.1[iser l'of-
fre hospitalière t'n gommant les
doubles emplois. Au final ne de-
vr;;ient subsister que 25 réseaux hos-
pitaliers, dont 8 en Wallonie. Soit un
réseau pour 400.000 h<lbitants.

Dans un premier temps, les hôpi-
taux ava1entjusqu'au J1 décembre
;[011 pour faire part de le urs inten-
tions. Elitretemps, vu les réal:tions
francophones, ]a ministre Dl" Block
.1flXé une nouvelle date limite au 15
février. Délai tenu côté flamand où
tous les n~~eauxont été constitués.

LE RÉSUMÉ c:1tva9t* pro1oncts qui
marquent le paysage

hospitalier au sud du pays.La réforme des hôpltal,lx lM
pauepucôté

francophone, et walkln en
partll:uller.

A cela s'ilj-Oute l'abaance
d'un cadre &O(;JaIqui

harmonise les diffé-rrnts
statuts du personnel

hosp(taltl!1'.
En cause, le manque de

temps pour surmonter les

(ôté francophone, ça mince tou-
jours, Le:z6 février 2018_ une confé-
rence interministêrielle rêW1issant
les 8ministres en charge de la Santé
a confirmé la declaration commune
d'arriver à des réseaux hospitaliers
doco»-régionaux. De son côté, la mi-
nistre a annolln\ qu'elle désirait dé-
poser l'avant-projet de loi avant
Pàqut's. CI' sera chose faite ct' jeudi.

Clivages profonds
Inacceptab[e, estiment les syndicats
francophones. D'une part. lis esti-
ment qu'une telle réforme ne peut
s'opért'ravant qu'un t'Oldresodal ne
soit défll1i pour Ir personnel. D'autre
part, ils «exigent 1I11('odaptaticJn a ln
rfufité wàllo/lm'rt bruxeIfois.e, nO[(lIIJ-

IIwlten ce qui cour,.,,, ••re nombre dl'
n'seaux el leur sllperposHioli possible~,

Les deux th~mcs sont liés, Histo-
ri<t ut'ment,la plupart deos é1ablisse--
ments hospitaliers en Flandre sunt
issus du pilier chrétien. qu'il s'agisse
d'ASBL uu de CPAS à la ffi.anœuvre.

EnWallonie en rev;!m:he, le pay-
sage hospitalier esl traversé par des
clivages profonds: entre Il' confes-
sionnelet le I;lic,entre [1:' public et le

privé, Autam de reseaux qui sont en
çOI1t'llrrenn~. ffM~mr $Ï rhaC'Ulll1'(,(lI1-
naÎ! (1'biell-folld,; d'un rl'gTUupeHlf'llt
Cil fDnction dt's spédatit6, ily 0 cuitu-
rel/l'lIJent la mkessiCéde poulloirdispo-
sn d'ulJ temps d'adaprolion~, justifie
YvesHellf'ndorff, secrétaire général
de la CNE, secteur non-marchand.

Aù\Si p.u exemple, un hôpital qui
dispose d'un chirurgien de renom
en orthopédie mais serait amen~ il
II' céder il l'hôpital voisin qui
concentrera lepôle orthopédie, vou-
dra obtenir une rontrepartie. Or une
telle négociation prend du temps.

Î\ cela s'ajoutent 1t'5 questiOlu re-
latives au natut du pel'SCnl1el. «Dans
!es i?lnbUsst'lII{'flts pu.blic's,le prrsonnel
t'si généralt'lIImt stutulaiTl'. S'i/dait
être 1ralJ,~ér; vers 1111 érabliSSl'lIIl'llt
pmE, ildl?Vrndémissianllffoll être mis
il disposilion il durPe indéterminé ••, ('1"
qui n'I'xist ••tout simpleml"nt pas". ob-
jecte YvesHdlendorlT.

les mêmes contr~tes prévalent
aU niveau des organes dl' direction.
Ainsi,lorsq u'on aée UUI" structure
mixte pu blic-privê, ]a loi prévoit que
le pub[Ï!: I:onserve uOr:' prépondé-
r'lnre d;lllS [es organes de direction.

«Nous savons très
bien quepetape
suivante sera
la fusion.»

YVa ME,L.L.DjOCMUlf'
SYNDicAT CNE

«Les ~ôpitlJltx orgcmisés ell ASBL Il 'on!
aucunl' l'lIv!e de sl'Jairr mallger poT/es
éwbrissemenu publics". rait remar-
quer le responsable de Jll CNE.

L'étape suivante
C'est pourquoi [e> fl'Onl commun
exige «unt' rérlll'conœrtalioli préala-
ble', il illlégn·r dans le pmjet de loiv.
A défaut, les syndicats menacent de
passer il i'action. «NollS n'avons pas
l'imention de nOlls la;ss('rJlJ ircl>, lance
Yv{'sHellendorff.

D'autant qu'il yvoir une premièl'l'
étape ver§ autre chose. «Nous SllVDllS

lnls biell quI' l'flapi' SUiVlflll1' sera di'
pourr du rt'gIVupl'lIIt'nt à lu fusion afin
d'obtenir Ulle tmilt'de gestiDn, aVt'cà la
dei dl' la sous-traitonœ el de l'('xtema-
lisarioll ('II Illosse_ Or les conventiolls
t'tmllgtresau statut hospilalier.ront ta
illS% moinslal'Orables~1prévient-il.

A Bruxelles enfin, le~choses s'an-
noncent p]u~ simples dam la
mesure- où les hôpitaux publics
~onl déjà reg:roupésau sein de ]a
structure faîtière Iris. «U>S ['f!Oses
dl"Vlliiellt ulIer usse.!' vitt' t't 011dl'l'1'llit
se retrouver aveC' deUil ou lrois
nl5J'QUXN, prévoit YvesHeUendorff.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/03/2018

Matières fédérales - Santé L'Echo


